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PRÉSENTATION 
Depuis longtemps, les États ont adopté des normes répressives et procédurales spéciales 
pour lutter contre la délinquance économique et financière. Le constat est finalement 
partagé : pour des raisons diverses (technicité, caractère occulte, structure des 
infractions, difficulté pour établir la responsabilité des dirigeants), il est plus difficile de 
mener des enquêtes et des poursuites dans le champ de la criminalité en col blanc ; et il 
convient donc de mettre en place des procédures spéciales /dérogatoires. Mais ces 
procédures dérogatoires sont très différentes d'un État à un autre. La crise financière 
(2008) a accéléré et renforcé ce mouvement de spécialisation des procédures répressives. 
Les États ont fait des choix législatifs et développé des stratégies très différentes pour 
améliorer l'efficacité des investigations et des poursuites en matière de délinquance 
économique et financière : transaction pénale portant sur des montants considérables 
aux États-Unis, avec une applicationextra-territoriale ; procureur financier et règles de 
procédure dérogatoires d'enquête en France ; procureur national en Espagne... Il est 
donc particulièrement intéressant de faire un premier bilan de ces procedures spéciales 
et de les comparer, notamment du point de vue de leur efficacité et du respect des droits. 
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